
NEUVIEME ANNEE. - N : 153 

A B O N N E M E N T S 

4 sr. M. 
Sfr. M. 

I3C 
fi^O 

RÉDACTION et ADMI 

ROVBAtX, 146, Rue Saint-J 

AUJOURD'HUI LIRE.: 
A LA CHAMBRE : Discussion du projet 

«assistance aux vieillards ; 
» —o— 

LES CALOMNIES CLERICALE» : Déots 
rations de MM. Pellsian et Tisslar ; 

LA CREVE DE LA CORCU E EST Al RES : 
Réunion des «résistes. — Vota da la continua
tion de la grève. — Reprisa des pourparlers. — 
Tentative de suicide d un soldat détaohé à Es-
tairas. 

LES JUGES 
• 

le la. mag i s t r a tu re , e scomptées p a r n o s 
KUtemig. Et U est diflicile uif dire que les 
iéi'eetiuiis par lesquelles , J o u r se défen-
i i e , la m a g i s t r a t u r e p o u r r a i t r é p o n d r e à 
ant d'invitations scandaleuses, il est dif-

m e n t le mag i s t r a t con t re le pouvoir , ce 
n 'es t pas l ' inamovibil i té , c 'est le privilè
g e d 'a rgent , c 'est le pr ivi lège de famille, 
c'est le privi lège de place . Il résiste pa rce 
qu ' i l s 'appuie sur le faisceau de tous ces 
privi lèges a c c u m u l é s . 

Il sera i t t emps , d a n s l ' intérêt rafme de 
cer ta ins mag i s t r a t s , de s u p p r i m e r cette 
inamovibi l i té qui recouvre indis t incte
m e n t de la m ê m e protect ion, m a i n t e n a n t 
dépréciée , le juge qu i fait son devoir, ce
lui qui ne le fait pas , le coupable et l'in
nocent , l 'honnête h o m m e et 1 au t re , ce qu i 
n ' e m p ê c h e pas qu ' à t ravers les fissures 
de sa cu i rasse , le pouvoi r pu i s se encore 
gl issée ses m e n u e s défaveurs attentatoi
res à l ' indépendance si celle-ci dépend d e 
l ' avancement et non de la conscience . 

René VIVIAN'!. 

L u des p rob l èmes posés pa r l 'actuelle 
révolte des moines est le p r o b l è m e de la 
m a g i s t r a t u r e . C'est une bonne fortune, en 
eltet, q u ' u n e nareil le agi ta t ion. Pa r elle 
tout est r e n d s en ques t ion et les vieilles 
fo rmules qu ' on croyait mor tes sous les 
é t re in tes du l emps , r ev iennen t . Telle la 
• jpLiiession dî- i ' inamovibi l i té d e s ju-
, PS. M. Combes n 'a p a s m a n q u é d a n s le 
récent débat . soulevé sur la pol i t ique anti
re l ig ieuse d u Cab ine t de laisser pe rce r 
son opinion. Il s parle des « défail lances » 
de la mag i s t r a tu re , escomptées pa r 
enn 
déi'e 
d 
tant 
ncile de di re q u e ces défections se ron t ou 
cruel les ou n o m b r e u s e s . . . 

ï n n t mieux , ap rès toul ! Oui, t an t 
•mieux, pu i sque nous vivons en un t emps 
et en un p a y s où le p rog rès théor ique est 
Uop lent e t où le bien ne p e u t j a m a i s sor
tir q u e de l ' épu isement du mal . lit de 
m ê m e q u e p a r leur révolte ouver te , évè-
ques et mun ies r enden t i nd i spensab le la 
soiuUon de la ques t ion re l ig ieuse , de 

u'.m'e'nf " p é T f i r e u ^ c U l f f i i t ' V i H H W f t ' 
r e n d e n t nécessai re la solution tant récla
mée de la ques t ion judic ia i re . 

Cette inamovibi l i té , qu i confère à ses 
privi légiés la p ropr ié té de leur siège, es t 
v ra imen t un pr ivi lège d 'au t re rég ime . Un 
ne peu t le défendra pa r a u c u n e ra i son . 
C'est en vain q u on s efforce de dire q-ue 
pa r r inamovib i l i t é le j uge est défendu 
contre les capr ices sourno i s ou violents 
du pouvoir et que cette protect ion du ju
ge ' s i le bénéfice d u jus t ic iable . D 'abord 
le ' p rocès sont r a r e s où le conllit a igu 
d u just ic iable et du pouvoir r e nd possi
ble l 'action du pouvo i r suc le juge . 

Mais , sur tout , le pouvoi r n 'es t p a s dé
s a r m é , et voilà le m e n s o n g e c h a q u e jour 
répète et qui préjudicie a fa jus t ice . 

Oui, le pouvoir ne peu t pas r é voque r ou 
déplacer en le d i sgrac ian t le juge qu i lui 
aura i t dép lu . Seu lemen t , il le peu t conser
ver toute sa vie au m ô m e poste ; il le p e u t 
pr iver de tou t avancemen t , et tel qu i a 
d é b u t é com me s imple juge, vieill ira, s'il 
plaî t au pouvoir , sous la môme robe noi
r e . 11 le peu t p r ive r de toute l aveur , de 
toute dis t inct ion. Voyons , connaisses-
Vous Si peu la vie que cette act ion du pou
voir vous appara i s se c o m m e médiocre '? 
Croyez-vous, au tssttps où n o u s vivons , 
q u a n d l 'ambition d é s o r d o n n é e m è n e la 
vie du p lus h u m b l e fonctionnaire, c o m m e 
celle du plus a rden t des h o m m e s pub l ics , 
q u a n d l 'existence est une au tomobi le lan
cée par les rou tes du hasa rd avec u n e vo
lonté d 'arr iver c o m m e guide , croyez-vous 
que la s tagnat ion prulongée. l 'oubli demi-
séculai re dans le même poste, les faveurs 
qui vont sour i re au voisin et se refusent, 
les intérêts froissés par une longue dis
grâce, croyez-vouo q u e tou t cela soit de 
vaines a r m e s aux m a i n s de l 'Etat î Non, 
Certes. 

Eh bien, en voilà des a r m e s , des ar
mes mulUples . Dites a lors , si le rnagis-
fc. I qu i peu t en être meur t r i sera indé-
pt- idant , étant p rouvé d 'a i l leurs , ce q u e 
n o u s n ' a d m e t t o n s pas , q u e l ' i ndèpendan-
Ce soit créée par le privilège T Dites si ce
lui qui , sans pouvo i r être f r appé d ' un 
coup b ru t a l et soudain , p e u t être f rappé 
d e coups m e n u s , quot id iens , ne subi t plis 
le m ê m e sort q u e si de g raves d i sg râces 
pouvaient menace r sa fonction ? Oui, 
n'est-ce p a s . Alors, si son i n d é p e n d a n c e 
dépend de sa sécuri té, c o m m e sa sécur i té 
est menacée , en tamée , a t te inte , où sera 
son i n d é p e n d a n c e ? 

Le pouvoir d e m e u r e le ma î t r e , à peu 
p r è s le maî t re , le demi-malUe : on n e 
p e u t p a s le braver tout à fait, m a i s on 
p e u t le braver à demi . Et si v o u s supposez 
u n magis t ra t qu i rés ide d a n s une ville qu i 
lui agrée , où il a les intérêts de sa famille 
et les s iens (autre pér i l p l u s g r a n d q u e 
celui qu i découlera i t de la sujétion d u 
pouvoir) ou qui a1 a t te int u n h a u t g rade 
o ù il s e p e u t satisfaire, celui-là p o u r r a 
b rave r le pouvoi r et déch i re r la loi au 
n o m de la jus t ice . Si vous supposez u n 
juge pauvre , jeune , qui a devant lui sa 
ca r r i è re , celui-là ne pour ra pas b rave r le 
pouvoi r . Or, r e m a r q u e z que le p remie r 
de ces magis t ra t s pour ra avoir tort, oppo
se r u n e rés is tance illégale, immora le , 
pré judic iable à la vraie just ice. Remar
quez que le second pour ra avoir ra ison, 

j défendre contre un Elat e n t r e p r e n a n t les 
, droi ts du just ic iable . Il n ' impor te . 

Le p r emie r mag i s t r a t — fort de son 
privi lège de fortune ou d ' avancement — 
rés is te ra . Le seçoud ne le p o u r r a pa s . de 
sorte que le privi lèxe qui défend vrai-

LaStt nation Municipale ï I l e 
Sobstinant à rapetisser la question du sau

vetage de i"Hôtel de Ville guetté par la réac
tion lilloise triomphante depuis deu^ années. 
M. Henri Ghesquière se livre dans trois nu
méros du journal officiel du F. O. F. à quel
ques grossièreté* contre le «. Parti Républi
cain Socialiste » et à quelques fantaisies qu'on 
ne nous pardonnerait pas de relever longue
ment. 

Les membres du P. R. S., sortis pour la 
plupart du P. O. K. où M. Ghesquière les ho
norait de son estime de classe, ne lui en veu
lent pas de les considérer maintenant comme 
des c..,, pour employer son expression dis
tinguée ; ils comptent même**rester assez c... 
pour soutenir encore la candidature de leur 
insulteur quand l'intérêt du socialisme et de 
la République le leur commandera. Chacun 
est bête ît sa façon ! 

Nous nous consolons d'ailleurs des appré
ciations de M. Ghesquière a. notre endroit en 
constatant qu'il ne parait pas avoir de ses pro
pres amis une meilleure opinion. Quand il leur 
raconte — en ce Qui me concerne personnelle
ment — que j 'ai quitté la Mairie « avec fra^ 
cas », et que j 'y jouais avec Debierre le rôle 
d'un maire occulte donnant beaucoup de sou
cis à Delory, If. Ghesquière sp\cule vémable-
ment trop sur h^jnanque de mémoire de mes 
• • i | i — • 

mon roTe rSu'nic'rïfifî rr 

de l'Eglise : « Vendredi chair ne mangeras, 
ni le samedi mêmement », cela n'oblige que les 
croyants, cela ne concerne pas les évèques. 

Si quelqu'un désire des exemples, il npus 
sera facile de lui en donner. 

En socialiste et en républicain, pour le^ rai- ! 
sons que nous avons indiquées dans nos pré
cédents articles, nous espérons donc que, se • 
plaçant au-de&'us des foudres dont on la me- I 
nace, la section lilloise du P. O. F. n'envisa- j 
géra dans sa décision que l'intérêt du proléta- \ 
ria: socialiste lillois et de l'idée républicaine. . 

M. Ghesquière se propose, dit-il, de lui <-e-jj| 
mander de n'examiner la situation qu'au len- A 
demain du premier tour pour prendre le 
cisions qu'elle comportera. 

Autant dire qu'on n'entend appeler le méde--] 
cîn pour soigner le malade que lorsque celui-ci;] 
sent mort. 

Dussions-nous nous répéter, nous disons'] 
qu'il est fou d'espérer sauver l'Hôtel de Villej 
dans une année si, d?ici là, la guerre reste dé
clarée entre les élus des deux partis, et nous'j 
affirmons qu'il n'est pas d'autre moyen d'y met
tre fin que de contracter sans aucun, retard i 
l'entente qui, sans abdication pour personne, j 
permettrait à tous de concentrer dès le pr«ot4£r<J 
tciir toutes les forces possibles contre 1 inva-. | 
s,on lé-ictiounaure. 

Ed. DELESALLS. I 
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Las Snnsness aant reeues Stras — 
«t «ans tautss Isa ananas» Sa punMsIM 

R O U S A I X , 14», ru» Salnl - Jean t . » , R O U B I t I X 

O toit «i ici ce qu'une réforme de ce genre I 
«•ntr lierait de simplifie»! rona, d économies J 
et t mélioratioris. 

L traitements des sièges supprimés 
pou lient faire retour au budget et êtie 
eniriyés à des dépenses plus utiles et plus 
p rodu i t 

CHRONIQUE 

quoi s'en tenir et 
sur la f.»éV.on dont j'y ai mis fin. Je mets d'ail
leurs M. Ghesquière au défi d'obtenir du Maire 
de Lille une ligne appuyant de son approba
tion ces allégations saugrenues. 

Mais ces cocasseries ne peuvent nous rete
nir longtemps. 

C'est pour éluder la véritable question que 
M. Ghesquière use ses colonnes à me repré
senter comme préoccupé « d'arracher à De
lory son écharpe » — à. mon profit sans doute? 
— et ù parler d'une alliance qui serait prépa
rée entre la réaction lilloise et les radicaux. 

Si on veut se rappeler qu'il y a un mois le 
journal officiel du P. O. Y. annonçait que De-
lesalle c s'allierait aux élections municipales 
avec Brackers-d'Hugo »,on se rendra compte de 
la valeur des renseignements fournis par M. 
Ghesquière à son parti dont il cherche à exci
ter et à surexciter les passions contre une al
liance, qui gagne chaque )Our du terrain dans 
l'esprit dû prolétariat socialiste lillois, mais 
dont il ne veut pas parce qu'elle fournirait une 
nouvelle preuve de l'erreur dans laquelle le 
P. O. F. a été depuis deux années, entraîné 
par ses chefs. 

Car toute la question est là pour ceux qui, 
en ces derniers temps, ont fait prendre au 
P. O. F. des décisions intransigeantes desti
nées à lui faire perdre inévitablement toutes 
les positions si péniblement conquises autre
fois à force de tolérance et de conciliation. 

Dans une violente poussée de révolutionna
it sme suraigu provoquée par leur désir de pa
raître les socialistes les plus complets et les 
plus purs, ils ont obtenu de leurs congrès 
une série de grandiloquentes décisions par les
quelles — irréparable faute — ils ont figé dans 
des règles définitivement immuables et uni
formes la tactique elle-même : la tactique qui, 
pour un parti scientifique, devait au contraire, 
à côté des principes rigides, rester essentielle
ment variable et mobile. 

Ils ont donc dit : * Pas d'alliance! » 
Et aujourd'hui on se trouve vis-à-vis des 

échéances municipales, avec, dans certaines 
villes comme Armentières, Mons-en-Barœut, 
etc., des municipalités, issues d'une alliance 
de premier tour entre socialistes et républi
cains, qui se trouvent dans l'alternative ou de 
risquer la défaite ou de recommencer l'alliance 
aujourd'hui solennellement interdite ; ou avec, 
dans d'autres villes comme Lille, des situa
tions nouvelles qui interdisent d'espérer le 
succès si on se refuse à s'entendre sans re
tard avec les autres fractions d'extrême gau
che. 

Va-t-on, pour la satisfaction de s'entêter dans 
une décision inapplicable et condamnée d'a
vance par les événements, risquer d'abandon
ner l'Hôtel de Ville à la réaction ? Voilà la ques
tion. 

M. Henri Ghesquière y répond : oui. 
Il menace même la section lilloise du 

P. O. F. d'un appel devant le Comité Fédérai 
ou devant une Congrès si, plus respectueuse 
de l'intérêt des travailleurs lillois que des dé
cisions imprudentes de ses chefs, elle entrait 
dans la voie de l'alliance conseillée par le plus 
élémentaire bon sens. Menace qui donne la 
mesure de la situation dépendante faite main
tenant aux sections du P. O. F. qui n'ont même 
plus le droit de décider par quelle tactique 
elles défendront chez elles, dans leur com
mune, les intérêts du socialisme! 

Nous disons, nous, à nos camarades socialis
tes du P- O. W. lillois, qu'au dessus de tout ils 
ont le devoir de mettre l'intérêt de l'idée socia
liste et républicaine, et que c'est sacrifier cet 
intérêt que de ne pas prendre les mesures pro
pres à conserver la Mairie entre les mains des 
socialistes et des républicains, dont l'union 
reste indispensable. 

D'ailleurs, pour que M. Henri Ghesquière 
puisse, avec quelque autorité, agiter contre 
cette attitude d'indépendance nécessaire les 
grandes décisions du Congrès, il faudrait au 
moins que celles-ci fussent ordinairement res
pectées. 

Or, personne n ignore que les décisions du 
congrès du P. O. F. ne sont invoquées que 
lorsque le Conseil National les juge utiles, et 
qu H les laisse très bien isolées ou inappliquées 
lorsque cela lui convient 

C'est exactfi*o*--7ïî corne-

La Grève de La Borgue-Estaires 
M. le Piéfet du ras**] ayant piété une 

cueille bienveillant/? n l'appel que nous lui 
avLKi. adressé, a réuni vendredi a i'lloh'1 de 
la Préfecture, (es délégué» <los ouvriers • ! 
des patrons) de La Gorgue-K»tairea, depuis 
sept semaines en conflit. 

Dans notre précédent numéro, nous avons 
rendit compte de cette entrevue qui se pro
longea de ;? heures de l'apivs-midi à d i \ heu
res du .«oir et au cours de laquelle M. Vincent 
témoigna d'une putieure inlassable. 

Mais il nous faut revenir sur le récit InUif 
que nous avons publié, car il impolie d édi-
lier l'opinion publique — qui ne sait pa.-> — 
sur fatal d esprit des antagoniste.-. 

Les ouvriers sont venus devant M. le Pi*-
fet, animés du plus large espi :t de eouciliu-
tion. 

La veille, par les soins de M. le Sous-Pré
fet d'Hsiebrouck, le cadra ou barème, devant 
.servir de base ù la fixation des pi i \ par les 
différentes largeurs, ou lai7.es. a \a i t ététur-
î êlé entre les deux délégations. 

quatorze des revendications formulée» soi 
quinze, nous espérions que le débat se con
centrerait exclusivement sur les grandes lar
geurs, seul point restant a solutionner. 

Tel était aussi le sentiment de M. le Préfet 
et de M. le Sous-Préfet d Hazebrouck. 

Mais, au dernier moment, la question de* 
grande* l a rga sn ayant été tranchée pur 
sude d'une concession des ouvriers. MM. te* 
patrons remirent tout en ruusi», à UionWJ du 
duitage. sur tous les articles. 

Qu'est-ce que c'est que ça, » le duitage * » 
Tout tissu est etSBipoat île deux parties, la 

dialne et la trame. 
Le « duitage a, dan? le tissu, indique le 

nombre de fils conduits par la navette, c! une 
lisière à l'autre, dans une surface appréciée 
suivant un* mesure conventionnelle dénom
mée le " Qnurt-de-Pouee ». 

Or, les patrons ont émis la prétention, con
trairement aux engagements formels qu'ils 
avaient antérieurement pris et en violation 
d'usages anciens, de ne payer aux ouvriers1 

que le » duitage maximum'» sans tolérance 
d'une duite en plus ou en moins ; — c'est-à-
dire qu'un article devant contenir H duites 
et qui n'en aurait que 13, pour une cause in
dépendante île la façon ouvrière, serait di
minué de 1/2 centime au mètre, alora que 
ce même article contenant 15 duites, — Ion-
jours pour la même cause — au lieu de M, 
serait payé comme n'en ayant que 14. sur 
une largeur de 1 in. fit). 

Mais ce n'est pas tout : cette élrangr tari
fication entraînerait pour l'ouvrier une ie-
duetion de un centime pour ces mêmes arti
cle», excédant 1UI centimètres de largeur! 

A première vue ce centime ou ce demi-cen
time ne semble pas de nature à soulever le» 
passions, niais si l'on approfondit la question 
ou ne tarde pas ù se rendre compte que la 
réduction demandée par les. patrons entraî
nerait un rabais déguisé sur les salaire» de 
10 à 15 %. 

Or, si l'on veut bien se souvenir que la 
moyenne des salaires, avant la grève, à La 
Gofgue-Estaires. était de 10 a 15 francs par 
semaine, on jugera avec nous que les préten
tions patronales sont tout simplement scan
daleuses, puisque un ouvrier gagnant 15 fr. 
ne recevrait plus pour six jours d'un travail 
pénible et dangereux, que 12 fr. Ta. 

Nous avons tenu à édifier nos lecteurs sur 
ces dessous de la tentative de conciliation 
entreprise par M. le Préfet et remise, sinon 
av(*»rtée. 

11 importait d'établir les responsabilités. 
C'est fait. Ce ne sont pas les ouvriers qu'on 
pourrait maintenant accuser de prolonger le 
conflit, si les efforts dont nous avons pris 
l'initiative, en vue de la reprise du travail, 
n'aboutissaient pas. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

Il Course au Vertige 
EUl vont bien, les automobiles '. Les auto-

3iobi|tes, au contraire, vont plutôt mal, voire 
incnutrès mal, si mal que plusieurs en sont 
mon» Vous avez lu les télégrammes qui rela
ient <ti^ hécatombe. La route de Paris-Ma-
il.id it jonchée de cadavres et de blessés : 
d.-. ttsmes, des chiens, des chauffeurs, des 
poules des industriels, des enfants, des e s 
sieux, jes gentlemen rentiers ou banquiers, 
ùes ar^es, des jambes, des ventres, des têtes, 
des vctuic-s télescopées et d ajuces caxboni-
sCes, cl noir; du rcaj/e, du saiijf, du leu, de 
la tuinje, des [Ktssanis et Ces coureurs, on 
trouve m peu de tour sur eerie route sinistre, 
où la fike ailée des voitarea sèaae La mon d.tiis 
un \iiiAe de poussière ; chaque département 
a sa p^iic Mordue improvisée dans une au
berge ci sur le bord d un fossé. Mains détails 
sont hiribles. Quelques gesU's sunt héroï
ques, rlusicuis mûris furent belles et toutes 
sont lofes. 

l u e jraladie humaine vient de se préciser ; 
elle exjtait, mais elle s'accentue ; elle nous 
ressemble, d'ailleurs, elle est bien a nous et 
pone Itstampille du siècle ; c'est une phobie 
spéciaiï, un peu analogue au vertige, dont 
elle reève : le vertijçe de la vitesse. De tous 
temps fut connue cette surexcitation nerveuse 
que donne 1 émoi daller vite et de fendre I air, 
cette \olupté un peu douloureuse et maladive 
de suffoquer nus poumons et d'éblouir nos 
yeux par ia lujface impression des iornies qui 
[jasseu et du vent qui sitlle : nul cavalier n a 
échappé à cette brusque tentation qui prend 

çaise, et 1 
qui m'inté 
le droit et 

te qui nous déplace : le chemin de fer, le bal
lon, la bicyclette, l'autumobile, nous déplace 
vers le mieux et par la connaissance récipro
que que nous procure la suppression de 1 es
pace ; en nous rapprochant les uns des au
tres, elle nous conduit plus vite vers la Terre 
promise, qui sera la terre unihée des hommes 
fraternels. 

Je n incrimine pas davantage une industrie 
française, car ils se font, hélas ! de moins en 
moins nombreux les produits fabriqués chez 
nous et qu'on nous demande du dehors. Mais 
lindustrie peut prospérer sans, pour cela, faire 
tant de cadavres. 

Vivre, c'est bien aussi une industrie fran-
meiileure ! C'est du moins celle 
ise le plus. Je veux vivre, j en ai 

t le besoin, et je prétends, quand je 
ma grand'route, que ma sagesse ne 

soit pas écrabouillée par la folie des autres. 
Les i>ouvoirs publics, les lois de police, me 
doivent protéger, et je paie l'impôt social, sous 
toutes ses formes, afin de bénéficier d'une sé
curité sociale. 

Mais la faute est aux lois, bien plutôt qu'aux 
gouvernements. N'est-ce pas un pur badinage 
que de chercher politiquement querelle aux mi
nistres et de les accuser d'homicide parce qu ils 
ont laissé faire, connue on les eût accusés 
d entraver 1 expansion de notre industrie s ils 
avaienr. au contraire, interdit la m r M ? Au-
jourd hui, l'expérience est faite : elle a coûté 
cher, mais elle est concluante. En quelques 
heures, fabriquer une dizaine de morts, une 
vingtaine de blessés, c'est là plus qu'il n'en 
l.iut pour donner aux pouvoirs publics le droit 
et le moyen de s'oppo-er désormais à de si 
dangereuses expériences. 

Paris-Berlin nous avertissait ; Paris-Madrid 
ne permet plus de douter. 

Les courses de vitesse ont vécu, et j'en suis 
fort aise afin de continuer à vivre. 

Edmond HARAUCOURT. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

TOBRS DES DÉPUTÉS 

L'Assistance aux vieillards 
L'ordre Ju jour appelle la suite de la disens*ios 

du projet »ur l'usslstuni e .les vieillard». 
M. tilMd'.lt. - Je rouctale que nous soiiiin.-s S 

peine . ui'iiiuiite '-n s.-,ui< . . Les anus de ai, Mir-
inaii qui ont vote la Béauce d'aujourd'hui a* sont 
pus la. Bruit. 

I E PHESIDE.YT. — r'ei'soiiiie ne .soppos à iê 
M MltiMW. - \l. Kinder veut IVnliaver. 
M. DE 6ENOIST. — H n'y u ataaotaasjaaS par 
VI IIH;A! Hh.ii\Kl>. — (eux qui demandent uea 

; -tiiielles ne soiil jamais la. 
M Bi\r>i;i-r I u r. .une parle ntaira caSS> 

nie < eiui-lii. c esl une uéi'iaioii. Aopmiidisscruenl» 
u droite. 

i aime peu u |>en. 
I K PRKSlDKXT rappelle que la t'Jwtrnbre i-éser» 

ve l'arlieic 1er ei a voie ïe premier païugiaphS 
île laili. M. MltiMAN demande que dans les arliele» 

l.iieiiis le mol "indigent, suit reniais0* pa* 

fièvre, et qc sp--r progressivement par la sensation du résultat 
obtenu ; les hommes les pius rassis c-t les iem-
mes les plus craintives n échappent pas à cette 
griserie, où la peur elle-même entre comme un 
élément de volupté morbide ; les entants i ado
rent ; c'est en elle seule que réside Tunique 
plaisir de plusieurs jeux chers aux bambins 
o-mme a,ux ad^esçents ou aux jeunes filles 

VILLE MORTE 
sait 

Réforme Nécessaire 

ammandements 

Voici que l'on se propose d'augmenter les 
limites de la compétence des juges de paix. 
C'est donc que l'on reconnaît implicitement 
qu'un magistrat unique est capable de tran
cher les litiges, aussi bien qu'un trio de ju
ges. 

Pourquoi donc les tribunaux d'arrondisse
ment sont-ils encore er»mpo*ies de trois per
sonnes ? C'est beaucoup trop, t u seul ma
gistrat, travailleur suffirait. En faiL le pré
sident seul travaille, étudie et juge. Ses as
sesseurs dorment ou pensent à autre onose 
pendant que les avocats développent leurs 
plaidoiries. Ils se contentent d'opiner du bon
net à l'audience ou,dans la chambre du con
seil, quand on leur'demande leur avis. 

Le nombre des juges n'est point une ga
rantie pour le justiciable. Les décisions sont 
rendues par les tribunaux de première ins
tance à la majorité de deux voix contre une. 
Or, deux hommes peuvent aussi bien se 
tromper qu'un seul. 

| Au contraire, un juge unique sentirait sur 
i ses épaules le poids d'une lourde responsa

bilité, il examinerait les affaires avec plU3 
I de conscience et d'attention. 

reut et charment ces êtres impressionnables, 
par 1 espèce d'angoisse qu'ils y trouvent, par 
la vague souffrance dont ils amusent leurs 
nerfs, par la notion grisante et quelque peu sa
dique d'un péril auquel ils se frôlent. 

L>u courage? Non : de 1 ivresse, une très 
passagère maladie qui disparait comme eile 
est venue, en quelques minutes, quelques se
condes, et qui n'atteste ni un état ordinaire de 
névrose, ni un instinct de vie aventureuse, ni 
la passion des minutes exorbitantes ; une sim
ple crise à la portée de tous, un frémissement 
qui plaît parce qu'il est insolite et qui ne pas
sionnera que s'il devient fréquent ; un plaisir 
d'excès dont tous les êtres sont susceptibles 
plus ou moins, en proportion de leur richesse 
nerveuse ou sanguine, et qu on voit se mani
fester chez les bètes aussi bien que chez les 
hommes, surtout en leur jeunesse et surtout 
en la saison printanière. Selon le tempéra
ment des individus, l'accès se manifeste à lé-
tat d'exception, ou au contraire devient fré
quent, crée un goût, suscite une passion, en
gendre un besoin La différence est la même 
qu entre l'accident d'ivresse et l'habitude d'al
coolisme, et ces manifestations doivent inté
resser le médecin plus que le moraliste, appar
tenant au domaine de la psychologie beaucoup 
moins qu'à celui de la pathologie. 

Toujours est-il que l'on peut constater deux 
choses : l'une intéresse notre pays, et l autre 
caractérise notre époque. 

Le développement endémique de la fièvre 
dont u s'agit devait logiquement se manifester 
de nos jours, et en France plus qu'ailleurs. 

En effet, nul peuple n'est autant que nous 
enclin aux gestes brusques et aux événements 
rapides ; pour nous servir de l'expression nou
velle, inventée par un besoin nouveau, le Fran
çais est « le plus vite » des hommes : notre 
histoire le prouve ". la science en témoigne 
aussi. N'est-il pas intéressant de remarquer 
que les quatre inventions, plus ou moins im
portantes, qui, dans le siècle dernier, ont eu 
pour but de transformer! les vieux modes du 
Ûéplacemeni et de la Rs^pidité, furent essen
tiellement françaises, prirent assiette chez 
n'ous, et donnèrent naissance à des industries 
ou à des expériences qui, tout d abord, furent 
françaises : le chemin de fer, le ballon, la bi
cyclette et l'automobile? 

Le Français, entre tous, a le goût du vertige, 
l'amour de la vitesse. 

Notre époque, entre toutes, a le vertige de la 
vitesse. Tout se fait vite : les voyages, les af
faires, et même les œuvres d'art. Nous brûlons 
l'espace, le temps nous brûle, et tout brûle 
autour de nous. L'événement d'hier est passé 
depuis des mois ; celui du mois dernier est déjà 
vieux d'un siècle. Les notoriétés apparaissent, 
disparaissent, et d'une gloire qui resplendis-
sa : 'il ne reste rien à la fin du trimestre. Les 
journaux ont inventé un mot admirable, dont 
nous ne remarquons même plus la beauté tant 
il est devenu banal à force d'être vrai : « l'hom
me du jour ». Chaque jour nous présente les 
traits d'un illustre éphémère. Devant nous, en 
nous, autour de nous, tout circule dans un 
vestige et s'efface : nous vivons la course à 
l'abinre et l.a ballade de Burger qui, il y a 
cent ans, tenait du fantastique, rentre aujour
d'hui dans le réel : « Hurrah '. les morts vont 
vite! > disait le poète allemand. Nous avons 
changé cela : « Hurrah 1 les vivants vont plus 
vite '. » 

Je n'y vois point de mal, puisque j'y vois 
du bien à côté du mal. L'humanité se déve
loppe dans le sens où elle peut, c'est-à-dire 
dans le sens où elle doit, et ses endémies ne 
seront jamais enrayées parce qu'elles sont tou
jours logiques. 

Je n'incrimine point les kutomobiles.cn elles-
mêmes, et il s'en faut : tout ce qui tend à 
déplacer l'homme, à le tirer de son coin, de 
son trou, et à l'envoyer vers les autres hom
mes, est bon, utile, désirable ; il sied, il im
porte même d'encourager tout ce qui supprime 
la distance,'parce qu'en la supprimant on abo
lit les vieilles haines, les rancunes ancestra-
les, les antipathies de l'incompréhension. La 
grande misère des peuples fut toujours de ne 
pas se connaître asse2, de se fréquenter trop 
peu, de vivre sur des légendes d'erreur, qui 
tombent en poussier/: devant la réalité. Tout 

quelle lapidité naissent et se 
„•- grandes ville*, aux litals-

I lus. D'une année à luuti <-, quelquefois 
cl uii mois .m mois MuvaaL le voyageur ne 
reconnaît plus tes pays qu il a traversés et 

te, en visitant tes mêmes lieux qu il 
crovail bien connaître, a l'air d vin liouutu-
égaré, quand il retrouve une cité populeuse 
la ou .1 n'avait laissé qu une praïue, au ma
récage uu une torèt. 

M.iis les disparitions des villes u.' sont l'Us 

catastrophe naturelle, pa r exemple l'englou-
lissciiiont sous les laves ou sous les cendres 
d'un volcan- ainsi qu'il est advenu i année 

S Saiat-Pterre de la Martinique, 
mais bien au contraire, quand il s'agît tout 
simplement d'une ville qui S'est plus dans 
les mêmes conditions économiques d'exis
tence d'autrefois et que ses habitants aban
donnent, comme un tisaaîm u abeilles aban
donne son rucher. 

Le damier cas vissrt ds se produire aux 
Etats-Unis, ainsi que nous le signale une 
dépêche de Chicago. 

Montana avail ete fondée à l'époque où 
les nulles des Elat.s-L'ni> venaieiu d'être SJSV 
eouverass, étaient en grande iépufation et 
attiraient les aventuriers du monde entier. 
On trouvait dans j e voisinage des liions ar
gentifères très abondants. Cinq mille hom
mes se fixèrent là et creusèrent fiévreuse
ment la terre pour en extraire le piecieux 
métal. A leui s moments perdus, ils cons
truisirent des maisons pour y habiter et 
élevèrent tous les édifices que comporte une-
c l é moderne, soumise à une organisation 
régulière. 

Seulement, la mine s'épuisa rapidement. 
Son rendement ne rémunérait plus suffisam
ment la peine qu il fallait se donner pour 
en extraire les pépites d'argent. Et puis des 
terrains aurifères avaient été découverts, 
qui donnaient plus de profit. A la Californie, 
qui ne répondait plus à sa réputation légen
daire, usaient succédé l'Australie. 1 Afrique 
du Sud, le Klondyke lui-même. Montana fut 
ileseï tes en un clin d'cvil. Ses habitants, atti
rés en foule par PappM fin gain, s'est allèrent 
«•n masse, connue ils étaient venus, chaseés 
par la dirnunitioo de leurs profils. Il ne resta 
bientôt plus à Montana aine qui vive. L'herbe 
commença ?i croître dans les iiie.s. Les mai
sons sans occupants se dégradèrent d'aboiu, 
s'écroulèrent ensuite. U y avail trois églises, 
di-s banques, des hôtels : tout cela menaçait 
ruine et ne donnait plus asile qu'aux oi-«Mtix, 
aux re-ptiles. aux insectes, et chaque jour, 
un pan do mur s'abattait, de nouveaux débris 
Jonchaient le sol déjà couvert d'une végéta
tion de forêt vierge. Montana n'était plus 
qu'une ville inhabitée, autour de laquelle le 
désert s'élargissait de plus en jdus. Bits 
n'existait plus que dans les livres de géogra
phie, indiquant une population absolument 
fictive et une situation à peu près introuva
ble, telle chez nous, celte ancienne cité de 
Bi image, dont le cardinal de Richelieu ob
tenait le gonvernemerit du roi Louis XIII et 
qui a disparu, elle aussi. 

Or, ces temps derniers, un voyageur, un. 
original, un Français évidemment, — il n'y 
a qu'eux pour avoir de ces idées là — s'avisa 
de se détourner des sentiers bnttus et de 
vouloir retrouver Montana. Peut-être, dans 
le temps, en avait-il creusé les liions et un 
souvenir de jeunesse l'y ramenait-il. 

Hélas, il constata, à son tour, qu'il n'y 
avait plus de Montana. La foudre avait mis 
le feu dans les décombres et tout ce qui pou
vait devenir un attmerit pour l'incendie avait 
été consumé. Au loin, bien loin, on avait, 
aperçu de la fumée, quelque chose comme un 
nuage orageux, et l'on ne s'en était pas in-
quiélé autrement. 

C'est ainsi que les ruines elles-mêmes pé
rissent. 

Mil l l-'.i! \M>. préaident île la coiunihiatrm. — 
l.a commission accepte. 

M. DE GAILHARDTlANCEL d-veloppts un 
amendement tendant « d*Vi«Vr que les s^ietés de 

- mutuels et les syndicats professionnels, 
pourvoiront ;. l'hospitalisation de leurs 

vieillards et de leurs infirmes, recevront des dé
partements et de l'Etal les mêmes .suhvcni»»is 
que les ratnrmmea uu leurs assisses ont leur do> 
iiiieii,. da •essors. 

un ne saurait inéconnaitre t.i solidarité sraSax 
si..o.ici., loisuii'on ie,..i,ii»ii la m Saisi m Uuui-
uale et la soii.luri'e nationale. 

OOtTANT. Encore faudrait-* édieler des pé-
nal'ies contre les employeurs qui renvoient des 
ouvriers pur ee seul fail qu ils appartiennent a des 
s\ ndà'ats. 
' M. Ub OAILHARD-BAKCEI . - Je ne refuserai 

pus il associer aux iii-posiiions qui pourraiemt 
frire présentées <s>us ce vas.'mai*. pour le mo-
ment. ii ne S.ICÎIL pus de eeile question. 

COL'TAVT. I e but îles svndiests n'e->l PSk 
• t'iiospiiiuisi'i. mais m- détendre les droits des 

: Ail M Mit) -H\NV.I'L. — Je .onstale que 
-prit 

Ico syndK'aU. vVppuiudxsaeme 
•tfnajaj„ 

Miinflisae* que les WrSV 
ls t'uianeiei-s. 

€HSL e t T têi 
LS VOTE ES AI.LEMAGSE. 

Pour assurer le secret du vote. le gouverne
ment allemand a décidé que les bulletins de vote 
seraient enclos dans des enveloppes d'un modèle 
uniforme qui lieraient fournies par l'administra-
lion. 

Ces enveloppes, faites par les nsssea de West-
phalie. ont la grandeur des enveloppes bulle or-
dinnires: elles sont dn couleur bleue, av.ee couche 
à l'intérieur, de façon qu'elles sont absolument 
opaques. Sur l'endroit de [enveloppe est timbré 
l'aigle de l'empire portant en exergue : « Envelop
pe de bulletin de vote ». 

Nos camarades socialistes pourraient bien faire 
sortir de ces enveloppes quelque chose qui ne 
plaira pas à Guillaume. -

M . 
que je connais ont i 
leurs membres ne r 
nmiTi à la por-ne poiu 
lisatfon de leurs colle; 

M BINDER. — Eu 
nous hospitaliserons 

U \ M : K I . , La lelf.at» 
beau- oup da 
e rnetlre 1er 
« J'hospita,-

minislres quB 
jfHir devruient bien se 

donnei ia peine S'être ;i leur istste. 
I.e cossmiassire du liouvenietneul est, en effet, 

seul au banc des ministres. 
M DK <i-\fl.HARn-UANCKL. — le» servies» 

reinl'is par les -oeiét-s ,|i> seeour* mutuels et Isa 
syndicats prolessinrinels -mi i n i IfishaM. et on 

qu'en souhaiter le développement. Ils 
s'a' quittent mieux que lu Vommime de la lonetioa 

e que l'amendement entend leur attri
buer, parce qu'ils connaissent mieux leurs mem
bres. 

les h..spitMlisés préfSieronl être s«vsniru«i pej» 
eeux qui les connaissent mieux. (Applaudisse
ments à i 

LE HAPPORTEl R. — I .'amendement est dê-
pourvu, a l'heure actuelle, d'intérêt pratique. Il 

ndic-Ht professionnel pratiquant 
l'hospitalisation. Je ne serais pas moins étonné 
d'apprendre qu'une soviet»'' 'te secours mutuels la 
pratiquai. Proie-dations à droite. 

L'amendement tend à reproduire, en t'sggre-
vu'ii. I amendement de M. sibille. qui a et*, hier, 
relire nar son auteur, lu c"iumissi,,n ne le croit 
pas uile ; eile a. d'ailleurs, accepté, à l'article 10. 
une disposition tendant à r.c que deux ilel.vués 
des sociétés de secours mutuels soient adnds dans 
les commessions cantonales. 

M. DE c'.AII HARIi-BANOEL. — Je connais les 
syndicats professionnels el des sorties 'le secour» 
mutuels i|iii pratiquent rasaintunce se.us ta tonne 
de ptaern rnt des vieillards • lie/ des particuliers. 

Je maintiens mon amendement. 
A la i/.a/eiiié <i> M.i soie cunlrr 2f?, l'amendt-

tnmt n'e.d pn< adopté. 
M. I>E flASTELNAl' propose nue autre disposi

tion additionnelle aux termes de laquelle les So-
Ciétés de Secours mutuels, les syndicata profes
sionnels et les œuvres de bienfaisance privée jouis
sant de la cuparité juridique pourraient se subs
tituer ave*- l'assentiment du conseil général, aus 
communes, pour l'assistance îles vieillards, in-
tiruies et autres ayants-droit, et recevraient da 
département et de llllut les mêmes subvention» 
que le, communes. 

MII.I.KP.AM) dil que l'idée de l'amendement est 
1res ingénieuse : mais elle est le contre-pied de 
l'idée adoptée hiei par la C.humbie. 

En effet, il lend u écarter complètement la com
mune pour lui substituer une Société privée ayant 
en niaiits tous les moyens d'assistance que nous 
voulons réserver à la commune. 

L'orateur ajoute que, d'ailleurs, n ne veut nui-
Icmenl empêcher les ceuvres Ue bienluisHiice pri
vée : mais il veut que la commune, le département 

u l'Etal restent les débiteurs légaux des vieillards 
Bt i l l c allie 

M. DE (1ASTELNAU réplique qu'il ne s'oppose 
...idemeni a ce que la commission soit la débi-
tiiee légale des vieillards qui t'aideraient toujours 
le droit de recours contre elle. 

Après des observations dé MM. Sibille. Auftrs» 
et Milterand, M. DE CASTELNAU remplace les 
mots « se substituer aux communes > par les mots 
- aider les communes ... et demande ie renvoi S la 
commission. 

Le renvoi repoussé par la commission est rejeté 
par KS voix contre Ï1S. 

I.e paragraphe s et t'ensembte de l'article S 
soûl sSlSSéJe, 

Le domicile de secours 
L'article 3 porte que te domicile de secours, soM 

communal, soi! départemental, s'acquiert ou ss 
perd dans les conditions prévues aux articles Set 
/ de la loi du 15 juillet mat. 

Toutefois le temps requis pour l'acquisition st 
la perte de ce domiciie est posté à cinq ans. A 
j.ar.ir de 65 ans. nul ne peut commencer a ea-
quérir un nouveau domicile de secours ni perdre 
celui qu il iiossède. 

les enfants assistés, parvenus à la majorité, ont 
le domicile de secours dans le ifénaiteiiient au ser-
vice duquel hs appartiennent, jusqu'à ce qu'ils 
aient acquis un autre domicile de secours. 

Le chiffre de fis ans a été subtilue par la eonv 
missïoti à celui de 70 ans. 

M. \ l r>'r\AY présente l'amendement suivant : 
Ajouter après le mot s est porté a cinq ans », les 

mots » pour les infiitnes et les incurables et S dix 
ans pour les vieillards ». 

L'amendement, combattu psr M. Bienvenue 
Martin est repoussé. 

tje paragraphe 1er esl adopté. 
Le deuxième paragraphe et l anses*sir d* rSH 

ticle S tonl adoptée. 

L'admission à l'assistance 
L'tiljtle 4, rejalif au r»n)i»a..-.^TM)rt| gaa aosjW 
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